
L’intersyndicale a soumis au Conseil constitutionnel, qui

rendra sa décision le 14 avril, des argumentaires

considérant que la loi "retraites" devrait être déclarée

contraire à la Constitution.

L'UNSA Douanes reste plus que jamais déterminée et sera

présente dans les manifestations du jeudi 13 avril.

Soyons libres, 
ensemble !

La mobilisation reste d'une ampleur inédite depuis près

de 60 ans : 70% de la population est CONTRE la réforme.


